RESIDENCE DU RUANDA
TERRITOIRE D’ASTRIDA

N® 3391/C.A.C.

Astrida, le 6 décembre 1950.
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Monsieur le Gérant,

Veullilesz f}ansrérer du compte C.C.I.Astrida

n® 1942 an compte n® 1224Banque du Congo Belge Costermansville de

Monsieur MOTTEUX, Représentant des Froduits Chimiques "BEHR INGWERKE"
la sorme de CINQ CENT TRENTE-CINQ FRANCS QUATRE-VINGTS CENTIMES
(535,80 frs.) pour paiement facture HERIN, Vétérinaire Astrida, en

date du 12 septewbre 1950.

Veuillez agréer, Monsieur le Gérant, 1l’assu-

rance de ma considération trds distinguée.

Le Comptable des C.A.C., J.KIRSCH,
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A Monsieur le Gérant de la BANQUE DU CONGO BELGE

)

USUMBURA.,
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